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	Le Bail.be

Conseil Juridique – Banques de Jurisprudence

Votre appui juridique en matière de bail



Accès aux chroniques – 10€ HTVA

Accès aux chroniques + Support juridique – à partir de 35€ HTVA

Abonnement à la jurisprudence –  à partir de 23€ HTVA



Le Bail.be vous informe sur vos droits en matière de

Bail de résidence principale

	Champ d’application
	Enregistrement du bail
	Durée du bail (renouvellement/prorogation)
	Garantie locative 
	Fin du bail (Résiliation/résolution)
	Transmission (aliénation – vente ) du bien loué


Bail de courte durée



Bail d’étudiant



Bail de colocation

Bail commercial

	Champ d’application 
	Validité – Preuve
	Durée du bail
	Cession/sous-location du bail
	Obligation du bailleur
	Droit du preneur – Aménagement des lieux
	Révision du loyer
	Renouvellement du bail
	Fin du bail – Résolution
	Indemnité d’éviction 
	Occupation à titre précaire




Dernières publications

Juge de paix d’Anvers, 29 septembre 2022

Colocation – art. 51, § 3 du décret flamand sur le logement – poursuite de la location par l’un des conjoints – divorce – notification – pas de notification requise – date de fin de la location.

Bases légales concernées :

Article 51, §3 du décret flamand sur le logement : « (…) § 3. En cas de cessation du mariage ou de la cohabitation légale, les preneurs déterminent de commun accord qui continue le bail. Les preneurs communiquent sans délai les données de l’époux ou du cohabitant légal qui continue le bail, et à partir de quand, au bailleur. A défaut d’un accord entre les preneurs, le juge détermine à la demande d’une des parties, quelle partie pourra continuer le bail, et à partir de quand l’autre époux ou cohabitant légal cesse d’être preneur.

Si le bail a initialement été signé par les deux preneurs, le bailleur peut s’adresser au preneur pour le paiement du loyer pendant six mois après que ce dernier ne soit plus preneur(…) ».

Résumé :

Il résulte de l’article 51, § 3 du décret flamand sur le
...Lire la suite.


Juge de paix de Forest, Jugement du 12 octobre 2023

L’usage de documents falsifiés lors de la négociation du contrat pour faire croire au bailleur que les candidats locataires disposent de revenus leur permettantde payer le loyer constitue un dol et entraîne un vice de consentement dans le chef du bailleur. Le bail conclu dans ces conditions
...Lire la suite.



Bases légales concernées :

– Article 5:33 c. civ : Il n’y a pas de consentement valable lorsqu’il est la conséquence d’une erreur, d’un dol, d’une violence ou d’un abus de circonstances, pour autant que le vice de consentement soit déterminant. A moins que la loi n’en dispose autrement, un contrat entaché par un vice de consentement est frappé de nullité relative, sans préjudice de la responsabilité précontractuelle telle que visée à l’article 5.17.

Le dol, la violence et l’abus de circonstances émanant du complice du cocontractant ou d’une personne dont ce dernier doit répondre sont assimilés à ceux du cocontractant.

– Article 5:35 c. civ.: Dol : Le dol n’est une cause de nullité que lorsqu’une partie a été trompée par les manoeuvres que son cocontractant a pratiquées intentionnellement.

Une manoeuvre peut consister en une rétention intentionnelle d’informations dont on dispose et que l’on devait communiquer en vertu de l’article 5.16.

Le dol est une cause de nullité indépendamment du caractère excusable de l’erreur qui en résulte.

Le dol ne se présume pas mais doit être prouvé.

– Article 233duodecies Code bruxellois du Logement: Moratoire hivernal § 1er. Sous réserve de l’exécution des décisions administratives prises sur la base de l’article 8 ou des articles 133 et 135 de la Nouvelle loi communale, aucune expulsion d’un logement ayant fait l’objet d’un bail d’habitation ou d’un bail visé à la section IIbis du livre III, titre VIII, chapitre II, du Code civil ne peut être exécutée du 1er novembre au 15 mars de l’année suivante.

Il peut être dérogé à cette interdiction, par une décision spécialement motivée quant au caractère impérieux de l’expulsion pour les hypothèses visées aux 2°, 3°, 4°, lorsque : 1° une solution de relogement est disponible ou que le locataire a quitté le logement ;2° l’état de salubrité et/ou de sécurité du bien justifie que l’occupation ne puisse perdurer au-delà du délai visé à l’article 233undecies, § 1er ;3° le comportement du locataire est à l’origine d’une mise en danger qui rend toute prolongation de l’occupation impossible ;4° le bailleur se trouve dans une situation de force majeure qui lui impose d’occuper le logement à titre personnel.  (…)
Tribunal de première instance du Limbourg, Jugement du 14 juillet 2023

Over-bewoning en bovenmatige burenhinder / Surpeuplement et nuisance excessive des voisins  (Résolution du bail au tort du preneur)

Wanneer, anders dan contractueel overeengekomen, een appartement met twee slaapkamers wordt betrokken door diverse andere personen dan de huurder en zijn dochtertje, meer bepaald door zijn moeder, zijn broer, dier echtgenoten en 4 kinderen en een onbekende vrouw, dan is duidelijk dat deze wooneenheid niet geschikt is om 8 personen in veilige, gezonde en comfortabele omstandigheden effectief te laten wonen.

Het respecteren van een contractuele woonbezettingsnorm is een negatieve verbintenis, die op de huurder weegt en aansluit op de algemene verplichting tot goed huurderschap. Wanneer die verplichting niet is nagekomen, dan wettigt dit de ontbinding van de huurovereenkomst.

Si, contrairement à ce qui est convenu contractuellement, un appartement de deux chambres est occupé par plusieurs personnes autres que le locataire et sa fille, plus précisément par sa mère, son frère, ses conjoints et 4 enfants et une inconnue, alors il est confirmé que cette ‘unité résidentielle ne convient pas à 8
...Lire la suite.












Juge de paix de Woluwe-Saint-Pierre, jugement du 9 janvier 2023 (Pdf)

Bail d’habitation – congé donné durant la 3e année du bail – art. 237, § 5 du Code bruxellois du logement – échéance du congé proche de la fin du triennat – abus de droit.

La bailleresse qui exige le paiement d’une indemnité de résiliation équivalente à un mois de loyer au motif que
...Lire la suite.












Tribunal civil de Bruxelles,  Jugement du 2 décembre 2022 (PDF)

Bail d’habitation – droit à une allocation de relogement – conditions de recevabilité – preuve de l’enregistrement du bail – violation du droit fondamental au logement (oui).

Le droit à une allocation de relogement peut être soumis à des conditions de recevabilité, notamment en ce qui
...Lire la suite.












Justice de paix de Huy, Jugement du 14 novembre 2023

Bail d’habitation – Absence de permis d’urbanisme pour la création de logements – Incidence de l’infraction urbanistique sur le contrat de bail – Nullité absolue – Article 5.57 du Code civil – Termes et délais

Le bail d’habitation portant sur un bien pour lequel le bailleur ne dispose pas d’un permis d’urbanisme pour
...Lire la suite.


Actualités 

Fiscalité immobilière – Obligation d’information des locataires 

La loi du 28 décembre 2023 impose désormais une obligation d’information aux locataires qui déduisent, en partie ou en totalité, le loyer de leurs revenus en tant que dépense professionnelle.

A cet effet, il devront fournir différentes informations : Adresse du bien, l’identité du bailleur, montant du loyer et la partie qui sera déduite). 

Réforme du régime des expulsions de logement en région bruxelloise

Ce 1er septembre 2023 est entrée en vigueur l’ordonnance bruxelloise du 22 juin 2023 «insérant dans le Code bruxellois du logement les règles de procédure applicables aux expulsions judiciaires et modifiant les moyens affectés par et au profit du fonds budgétaire de solidarité», qui s’applique aux procédures en cours. Derrière un intitulé un peu technique se dissimule cependant une réforme plus que substantielle du régime des expulsions de logement à Bruxelles, sans équivalent dans les autres Régions et assurément la plus vaste qui ait été entreprise depuis la loi de 1998 dite d’humanisation des expulsions. Tout à la fois, le texte nouveau aménage la procédure judiciaire pour freiner les expulsions, les interdit plus radicalement durant l’hiver (et au-delà) et prévoit un mécanisme indemnitaire pour les bailleurs interdits durant cette période d’évincer leurs locataires; soit autant de mécanismes inédits qui requièrent assurément un éclairage doctrinal, à plus forte raison que le législateur bruxellois s’est aventuré ici pour la première fois dans un domaine régi jusqu’ici par l’Autorité fédérale.

Hébergement touristique soumis dorénavant à l’obtention d’un permis d’urbanisme

Un nouvel arrêté du Gouvernement wallon est entré en vigueur en date du 30 janvier 2023 imposant des règles plus strictes quant à la création d’hébergements touristiques dans une construction existante.

Le gouvernement wallon impose l’obtention d’un permis d’urbanisme quant à la modification de la destination de tout ou partie d’un bien, y compris la création dans une construction existante d’un hébergement touristique.

Pour plus d’informations, contactez-nous !

 

Geoffroy ARQUIN, diplômé d’un master en droit – Avocat durant plus de 20 ans

Maxime ARQUIN, diplômé d’un master en droit et d’un master complémentaire en droit fiscal – Juriste spécialisé en droit de l’immobilier

Le droit est une affaire de famille …
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				SRL Ejuris Consult

N° Entreprise : 0730 750 488

Namur, avenue Vauban 34

Service juridique : Geoffroy ARQUIN et Maxime ARQUIN : Juristes

Pour contacter le service juridique : +32 484 14 90 04

info@lebail.be

Conditions générales

Politique de Cookies

Politique de confidentialité



			

							

											
							
			[sibwp_form id=1]

		
						

										

			





	
					
											
									

											
								
				

			

				
			Plan du site



		

						

											
									

										

			





	
					
											
								
				Copyright © 2024 Le Bail.be


			

						

										

			




	
	




	
		

		Gérer le consentement aux cookies

		
			
		

	


	

	
		Pour offrir les meilleures expériences, nous utilisons des technologies telles que les cookies pour stocker et/ou accéder aux informations des appareils. Le fait de consentir à ces technologies nous permettra de traiter des données telles que le comportement de navigation ou les ID uniques sur ce site. Le fait de ne pas consentir ou de retirer son consentement peut avoir un effet négatif sur certaines caractéristiques et fonctions.

		
		
			
				
						
							Fonctionnel
							
								
									
									Fonctionnel
								
								Toujours activé							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est strictement nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de permettre l’utilisation d’un service spécifique explicitement demandé par l’abonné ou l’utilisateur, ou dans le seul but d’effectuer la transmission d’une communication sur un réseau de communications électroniques.
				

			

			
				
						
							Préférences
							
								
								Préférences
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de stocker des préférences qui ne sont pas demandées par l’abonné ou l’utilisateur.
				

			

			
				
						
							Statistiques
							
								
								Statistiques
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement à des fins statistiques.
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement dans des finalités statistiques anonymes. En l’absence d’une assignation à comparaître, d’une conformité volontaire de la part de votre fournisseur d’accès à internet ou d’enregistrements supplémentaires provenant d’une tierce partie, les informations stockées ou extraites à cette seule fin ne peuvent généralement pas être utilisées pour vous identifier.
				

			
			
				
						
							Marketing
							
								
								Marketing
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire pour créer des profils d’utilisateurs afin d’envoyer des publicités, ou pour suivre l’utilisateur sur un site web ou sur plusieurs sites web ayant des finalités marketing similaires.
				

			
		

			


	
		Gérer les options
		Gérer les services
		Gérer les fournisseurs
		En savoir plus sur ces finalités
			


	


	
		Accepter
		Refuser
		Voir les préférences
		Enregistrer les préférences
		Voir les préférences
			


	
		{title}
		{title}
		{title}
			






					Gérer le consentement




	
                
                	Scroll to Top














			
				